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Interpellation du groupe socialiste 
 
Problèmes de surcharge pondérale (obésité) dans le canton de Neuchâtel 
 
De nombreuses études sur la surcharge pondérale mettent en lumière un phénomène  inquiétant: 
le manque d'activité physique des jeunes plantés devant la télévision prend des allures 
dramatiques. En effet, une étude récente de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) 
montre que la moitié des enfants soumis à un test dépassent allègrement leur poids normal. Les 
accros de la télé peuvent avouer un surpoids de 14 kilos environ. Cette étude suit la publication 
d'un dossier de l'Office fédéral de la santé publique qui mentionne qu'actuellement, ce ne sont pas 
moins de 37% des habitants qui sont touchés par le surpoids. Selon certaines estimations, ce 
phénomène, que l'on constate au niveau européen, coûte quelque 2,7 milliards de francs chaque 
année à la Suisse. Pour le Dr Per Mahler, responsable du Centre de médecine de Genève, c'est 
toute notre société qui doit évoluer afin de stopper cette épidémie.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer:  

– Quel pourcentage de nos élèves est touché par un surpoids?  

– Y a-t-il des mesures préventives qui sont envisagées par le Département de l'instruction 
publique et des affaires culturelles?  

– Peut-on envisager une campagne de sensibilisation dans les écoles, voire auprès de la 
population de notre canton?  

– Peut-on intervenir pour que les chips, les bonbons, les sodas, etc., disparaissent des écoles 
(vendeurs dans les écoles, dans les préaux ou à proximité)?  

– Est-il également possible d'intervenir auprès des grandes surfaces et des commerçants pour 
ne plus mettre ces produits au niveau des yeux des enfants?  

N'oublions pas que le surpoids fait le lit de l'infarctus, ainsi que d'autres pathologies, et que par 
conséquent il faut des décisions politiques fortes pour endiguer cette tendance. Il est du devoir 
des autorités de prendre des mesures pour préserver la population.  

Nous remercions d'avance le Conseil d'Etat pour les réponses à ce grave problème qui sont 
attendues avec grand intérêt. 

 
Signataires: G.-A. Kohli, M. Giovannini, J.-C. Berger, A. Tissot Schulthess, J.-P. Huguenin et J.-N. 
Karakash. 


